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ARTICLE 36

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement du groupe Écologiste et social vise à supprimer l’article qui met en œuvre une 
première étape de la réforme de la tarification des établissements et services médico-sociaux 
accueillant des enfants en situation de handicap.

Cet article n’a pas été débattu en première lecture à l’Assemblée et a été adopté au Sénat. Pourtant, 
cette réforme menace gravement le service public d’accompagnement des personnes en situation de 
handicap. Elle instaure une logique de tarification à l’activité déguisée, inspirée de la T2A 
hospitalière, déjà responsable d’un profond malaise dans le système de santé. Elle réduit 
l’accompagnement à une série d’actes chronométrés, ignorants de la complexité humaine des 
parcours de vie. Ce modèle bureaucratique déshumanise les métiers du social, dégrade les 
conditions de travail des professionnels et impose des exigences de productivité incompatibles avec 
une prise en charge digne. Par ailleurs, elle ouvre la voie à une privatisation rampante du secteur, 
réservant au privé les services les plus rentables, et laissant au public un accompagnement au rabais.

Ce qui a échoué pour l’hôpital ne saurait être imposé au médico-social. Seul un financement 
pérenne, fondé sur les besoins réels et les projets de vie des personnes, peut garantir un service 
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public humain et efficace. Le groupe Écologiste et social demande donc l’abandon immédiat de la 
réforme SERAFIN.


